
  

 

 
 
 
 
 
 

FAFSEA : Bonjour, vous êtes toutes les deux consultantes 
spécialisées en Bilan de Compétences au sein d’un cabinet 
qui conseille les entreprises dans leur vie professionnelle 
par l’intermédiaire de formation et de coaching. Notre 
première question est simple : connaissez-vous le secteur 
de l’agriculture ? 
 
Virginie Legrand : Nous sommes effectivement en lien 
avec le monde agricole puisque nous y  intervenons soit 
par le biais de formations auprès des salariés, soit en 
accompagnant les entreprises pour les aider dans leur 
gestion des Ressources Humaines. 
Nous avons donc une bonne connaissance des 
problématiques et difficultés rencontrées par les 
entreprises, les métiers et les exigences de ce secteur 
d’activités. 
De même, nous accompagnons des entreprises pour les 
aider dans leurs choix stratégiques, les pratiques de 
management,… 
 
F : Et en ce qui concerne le Bilan de Compétences ?   
Comment est-il perçu par les entreprises et les salariés ? 
 
Céline Métais : Le Bilan de Compétences est une réelle 
opportunité aussi bien pour le salarié que l’entreprise. La 
plupart du temps, ce dispositif est à l’initiative du salarié 
qui peut ne pas prévenir l’employeur de sa démarche. 
C’est pour cette raison que les chefs d’entreprise 
redoutent le bilan de compétences car ils sont persuadés 
que le salarié veut quitter l’entreprise ou qu’il ne se sent 
pas bien au sein de sa structure.  
 
V. L : C’est bien dommage car le bilan de compétences n’a 
pas pour vocation de juger ni l’employeur ni le salarié. Il 
est plutôt un très bon outil pour développer la motivation, 
améliorer la communication au sein de l’entreprise ou de 
l’exploitation mais également d’envisager de nouveaux 
projets professionnels en commun.  
 
F : Très bien, mais concrètement, en quoi consiste un 
bilan de compétences ? Qu’y fait-on exactement ? 
 
 C.M : C’est très simple, pendant 8 rendez-vous nous 
prenons le temps avec le salarié de faire le point sur sa vie 
professionnelle au travers de ce qu’il a acquis, aimé faire 
mais également sur sa façon de fonctionner et sur ses 
aspirations. De là, nous dégageons ensemble des projets 
professionnels adaptés à sa situation personnelle mais 
aussi à l’environnement économique. Nous veillons aussi 
à ce que les étapes de réalisation du projet soient 
clairement identifiées. Ainsi, le Bilan de compétences peut 
déboucher sur une formation, une VAE,… 

 
F : Pouvez-vous nous donner un exemple ? 
 
 V.L. : Un de nos clients viticulteur nous a fait part de la 
baisse de motivation de ses salariés. 
 

 « J’ai pu constater une baisse de motivation de 
mes salariés. Suite à un contact avec Thomas 
Legrand Consultants j’ai appris que le bilan de 
compétences pouvait être une réponse possible à 
ma problématique. J’ai donc communiqué auprès 
des salariés sur le bilan de compétences en leur 
précisant bien que c’était un outil à leur 
disposition et à leur initiative et qu’ils n’avaient 
pas d’obligation de me faire part de la réalisation 
du bilan.  » 

 
C.M. : Suite à cette information de la part de l’employeur, 
un des salariés a contacté le FAFSEA afin de réaliser un 
bilan de compétences. Le salarié a souhaité réaliser cette 
action avec notre cabinet. Nous avons ainsi travaillé avec 
le salarié afin de  faire un état des lieux de ses acquis, de 
pointer ses motivations et d’envisager des formations qui 
lui seraient utiles dans l’exercice de sa fonction. 
 

« Suite à la réalisation d’un bilan de compétences 
par un des mes salariés, ce dernier a souhaité me 
faire part des conclusions et de son projet 
professionnel. Le projet du salarié était de suivre 
une formation sur les nouvelles techniques de 
vinification. Le bilan nous a permis de savoir que 
nous avions des projets qui pouvaient se 
rejoindre. » 

 
Le bilan a permis au salarié de confirmer sa volonté de 
développer ses compétences au sein de l’exploitation. 
Ainsi la réalisation du bilan de compétences a permis au 
salarié et à l’exploitant de se mobiliser vers un même 
objectif : développer les potentialités afin de garantir une 
polyvalence maximum au service de l’entreprise. 
 
F : Merci de vos explications. 

 

Aujourd’hui le FAFSEA rencontre Virginie Legrand et Céline Métais  
du cabinet « Thomas Legrand Consultants ». 

 LE BILAN DE COMPETENCES EN QUESTIONS 

¶ Prise en charge du bilan par le FAFSEA 

¶ 24 heures réparties sur 8 semaines 

¶ Peut se réaliser pendant et hors temps de travail 

Pour plus d’informations 
contacter le FAFSEA 

THOMAS LEGRAND CONSULTANTS 

42 Bd Preuilly ï 37000 TOURS 

Tél : 02 47 76 10 50  -  

Mail : info@thomas-legrand-consultants.fr 

Site internet : www.thomas-legrand-consultants.fr 
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